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RÈGLEMENT (CE) N 
o 428/2009 du Conseil 

du 5 mai 2009 

instituant un régime communautaire de contrôle des exportations, 
des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 

(refonte) 

CHAPITRE I 

OBJET ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Le présent règlement institue un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 
usage. 

Article 2 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) «biens à double usage», les produits, y compris les logiciels et les 
technologies, susceptibles d�avoir une utilisation tant civile que 
militaire; ils incluent tous les biens qui peuvent à la fois être utilisés 
à des fins non explosives et entrer de manière quelconque dans la 
fabrication d�armes nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires 
explosifs; 

2) «exportation»: 

i) une procédure d�exportation au sens de l�article 161 du règle
ment (CEE) n 

o 2913/92 (code des douanes communautaire); 

ii) une procédure de réexportation au sens de l�article 182 dudit 
code, à l�exclusion des biens en transit; et 

iii) la transmission de logiciels ou de technologies, par voie élec
tronique, y compris par télécopieur, téléphone, courrier électro
nique ou tout autre moyen électronique, vers une destination à 
l�extérieur de la Communauté européenne; cela comprend la 
mise à disposition sous forme électronique des logiciels et 
des technologies à l�intention de personnes physiques ou 
morales et de partenariats à l�extérieur de la Communauté. 
Cette définition s�applique aussi à la transmission orale de 
technologies lorsque celles-ci sont décrites par téléphone; 

3) «exportateur», toute personne physique ou morale ou tout partena
riat: 

i) pour le compte de laquelle ou duquel est faite une déclaration 
d�exportation, c�est-à-dire la personne qui, au moment où la 
déclaration est acceptée, est partie au contrat conclu avec le 
destinataire du pays tiers et est habilitée à décider de l�envoi 
du produit hors du territoire douanier de la Communauté. Si 
aucun contrat d�exportation n�a été conclu ou si la partie au 
contrat n�agit pas pour son propre compte, il faut entendre par 
exportateur la personne qui a la faculté de décider de l�envoi du 
produit hors du territoire douanier de la Communauté; 

ii) qui décide de transmettre ou de mettre à disposition des logiciels 
ou des technologies par voie électronique, y compris par télé
copieur, téléphone, courrier électronique ou tout autre moyen 
électronique vers une destination à l�extérieur de la Commu
nauté. 
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Lorsque le bénéfice d�un droit de disposer des biens à double usage 
appartient à une personne établie en dehors de la Communauté 
selon le contrat sur lequel l�exportation est fondée, l�exportateur 
est réputé être la partie contractante établie dans la Communauté; 

4) «déclaration d�exportation», l�acte par lequel une personne mani
feste, dans les formes et les modalités prescrites, sa volonté de 
placer des biens à double usage sous le régime de l�exportation; 

5) «service de courtage»: 

� la négociation ou l'organisation de transactions en vue de 
l'achat, la vente ou la fourniture des biens à double usage 
d'un pays tiers vers un autre pays tiers, ou 

� la vente ou l�achat de biens à double usage qui se situent dans 
des pays tiers en vue de leur transfert vers un autre pays tiers. 

Aux fins du présent règlement, la seule prestation de services auxi
liaires est exclue de la présente définition. On entend par «services 
auxiliaires», le transport, les services financiers, l�assurance ou la 
réassurance, ou encore la publicité générale ou la promotion; 

6) «courtier»: toute personne physique ou morale ou tout partenariat 
qui réside ou est établi dans un État membre de la Communauté et 
qui fournit les services définis au point 5), de la Communauté vers 
le territoire d�un pays tiers; 

7) «transit», le transport de biens à double usage non communautaires 
entrant sur le territoire douanier de la Communauté et le traversant 
vers une destination à l�extérieur de la Communauté; 

8) «autorisation individuelle d�exportation», une autorisation octroyée 
à un exportateur particulier pour un utilisateur final ou un destina
taire dans un pays tiers et couvrant un ou plusieurs biens à double 
usage; 

M1 
9) «autorisation générale d�exportation de l�Union», une autorisation 

d�exportation pour certains pays de destination, octroyée à l�en
semble des exportateurs qui respectent les conditions et exigences 
d�utilisation telles qu�elles figurent aux annexes IIa à IIf; 

B 
10) «autorisation globale d�exportation», une autorisation octroyée à un 

exportateur particulier pour un type ou une catégorie de biens à 
double usage qui peut être valable pour des exportations vers un ou 
plusieurs utilisateurs finals spécifiques et/ou dans un ou plusieurs 
pays tiers spécifiques; 

11) «autorisation générale nationale d�exportation», une autorisation 
d�exportation octroyée conformément à l�article 9, paragraphe 2, 
et définie par la législation nationale en conformité avec l�article 9 
et l�annexe III c; 

12) «territoire douanier de l�Union européenne», le territoire au sens de 
l�article 3 du code des douanes communautaire; 

13) «biens à double usage non communautaires», les biens ayant le 
statut de marchandises non communautaires au sens de l�article 4, 
paragraphe 8, du code des douanes communautaire. 
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CHAPITRE II 

CHAMP D�APPLICATION 

Article 3 

1. L�exportation des biens à double usage figurant sur la liste de 
l�annexe I est soumise à autorisation. 

2. Conformément à l�article 4 ou à l�article 8, l�exportation vers toutes ou 
certaines destinations de certains biens à double usage ne figurant pas sur la 
liste de l�annexe I peut également être soumise à autorisation. 

Article 4 

1. L�exportation des biens à double usage ne figurant pas sur la liste 
de l�annexe I est soumise à autorisation si les autorités compétentes de 
l�État membre où l�exportateur est établi ont informé celui-ci que les 
biens en question sont ou peuvent être destinés, en tout ou partie, à 
contribuer à la mise au point, à la production, au maniement, au fonc
tionnement, à l�entretien, au stockage, à la détection, à l�identification 
ou à la dissémination d�armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou 
d�autres dispositifs nucléaires explosifs ou à la mise au point, à la 
production, à l�entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de 
vecteurs à de telles armes. 

2. L�exportation des biens à double usage ne figurant pas sur la liste 
de l�annexe I est également soumise à autorisation si le pays acheteur ou 
de destination est soumis à un embargo sur les armes M1 imposé par 
une décision ou une position commune adoptée par le Conseil  ou 
dans une décision de l�Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) ou imposé par une résolution contraignante du Conseil 
de sécurité des Nations unies et si les autorités visées au paragraphe 1 
ont informé l�exportateur que les biens en question sont ou peuvent être 
destinés, en tout ou partie, à une utilisation finale militaire. Aux fins du 
présent paragraphe, on entend par «utilisation finale militaire»: 

a) l�incorporation dans des produits militaires figurant sur la liste des 
matériels de guerre des États membres; 

b) l�utilisation d�équipements de production, d�essai ou d�analyse et de 
composants à cet effet, en vue de la mise au point, de la production 
ou de l�entretien de produits militaires figurant sur la liste précitée; 

c) l�utilisation en usine de tout produit non fini en vue de la production 
de produits militaires figurant sur la liste précitée. 

3. L�exportation des biens à double usage ne figurant pas sur la liste 
de l�annexe I est également soumise à autorisation si les autorités visées 
au paragraphe 1 ont informé l�exportateur que les biens en question sont 
ou peuvent être destinés, en tout ou partie, à être utilisés comme pièces 
ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des 
matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l�État membre 
en question sans l�autorisation prévue par la législation nationale de cet 
État membre, ou en violation d�une telle autorisation. 
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4. Si un exportateur a connaissance de ce que des biens à double 
usage ne figurant pas sur la liste de l�annexe I et qu�il entend exporter 
sont destinés, en tout ou partie, à l�un des usages visés aux paragraphes 
1, 2 et 3, il est tenu d�en informer les autorités visées au paragraphe 1, 
qui décideront de l�opportunité de soumettre l�exportation concernée à 
autorisation. 

5. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des législations 
nationales soumettant à autorisation l�exportation de biens à double 
usage ne figurant pas sur la liste de l�annexe I lorsque l�exportateur a 
des motifs de soupçonner que ces produits sont ou peuvent être destinés, 
en tout ou partie, à l�un des usages visés au paragraphe 1. 

6. Un État membre qui, en application des paragraphes 1 à 5, soumet 
à autorisation l�exportation d�un bien à double usage ne figurant pas sur 
la liste de l�annexe I en informe, le cas échéant, les autres États 
membres et la Commission. Les autres États membres tiennent 
dûment compte de cette information et la communiquent à leurs admi
nistrations douanières et autres autorités nationales compétentes. 

7. Les dispositions de l�article 13, paragraphes 1, 2 et 5 à 7, s�ap
pliquent pour ce qui est des biens à double usage non énumérés à 
l�annexe I. 

8. Le présent règlement est sans préjudice du droit des États 
membres de prendre des mesures nationales au titre de l�article 11 du 
règlement (CEE) n 

o 2603/69. 

Article 5 

1. Les services de courtage de biens à double usage figurant sur la 
liste de l�annexe I sont soumis à autorisation si les autorités compétentes 
de l�État membre où le courtier réside ou est établi ont informé celui-ci 
que les biens en question sont ou peuvent être destinés, en tout ou 
partie, à l�un des usages visés à l�article 4, paragraphe 1. Si un courtier 
a connaissance de ce que les biens à double usage figurant sur la liste de 
l�annexe I pour lesquels il propose des services de courtage sont 
destinés, en tout ou partie, à l�un des usages visés à l�article 4, para
graphe 1, il est tenu d�en informer les autorités compétentes, qui déci
deront de l�opportunité de soumettre les services de courtage concernés 
à autorisation. 

2. Un État membre peut étendre l�application des dispositions du 
paragraphe 1 aux biens à double usage ne figurant pas sur la liste de 
l�annexe I pour les usages visés à l�article 4, paragraphe 1, et aux biens 
à double usage destinés à des utilisations finales militaires et à des 
destinations visées à l�article 4, paragraphe 2. 

3. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des législations 
nationales soumettant à autorisation le courtage de biens à double usage 
si le courtier a des motifs de soupçonner que ces biens sont ou peuvent 
être destinés à l�un des usages visés à l�article 4, paragraphe 1. 

4. Les dispositions de l�article 8, paragraphes 2, 3 et 4, s�appliquent 
aux mesures nationales visées aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

Article 6 

1. Le transit des biens à double usage non communautaires figurant 
sur la liste de l�annexe I peut être interdit par les autorités compétentes 
de l�État membre où le transit a lieu si les biens sont ou peuvent être 
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destinés, en tout ou partie, aux usages visés à l�article 4, paragraphe 1. 
Lorsqu�ils décident d�une telle interdiction, les États membres prennent 
en considération les obligations et engagements qu�ils ont acceptés en 
tant que parties à des traités internationaux ou en tant que membres de 
régimes internationaux de non-prolifération. 

2. Avant de décider d�interdire ou non un transit, un État membre peut 
prévoir que ses autorités compétentes ont la faculté, dans des cas indivi
duels, de soumettre à autorisation le transit de biens à double usage 
figurant sur la liste de l�annexe I si les biens sont ou peuvent être 
destinés, en tout ou partie, aux usages visés à l�article 4, paragraphe 1. 

3. Un État membre peut étendre l�application des dispositions du 
paragraphe 1 aux biens à double usage ne figurant pas sur la liste de 
l�annexe I pour les usages visés à l�article 4, paragraphe 1, et aux biens 
à double usage destinés à des utilisations finales militaires et à des 
destinations visées à l�article 4, paragraphe 2. 

4. Les dispositions de l�article 8, paragraphes 2, 3 et 4, s�appliquent 
aux mesures nationales visées aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

Article 7 

Le présent règlement ne s�applique pas à la fourniture de services ou à 
la transmission de technologies si cette fourniture ou transmission 
implique un mouvement transfrontalier de personnes. 

Article 8 

1. Un État membre peut interdire ou soumettre à autorisation l�ex
portation des biens à double usage ne figurant pas sur la liste de 
l�annexe I pour des raisons liées à la sécurité publique ou à la sauve
garde des droits de l�homme. 

2. Les États membres notifient à la Commission les mesures prises 
conformément au paragraphe 1 immédiatement après leur adoption et en 
précisent les raisons. 

3. Les États membres notifient également immédiatement à la Commis
sion toute modification apportée aux mesures prises conformément au para
graphe 1. 

4. La Commission publie les mesures notifiées conformément aux 
paragraphes 2 et 3 au Journal officiel de l�Union européenne, série C. 

CHAPITRE III 

AUTORISATION D�EXPORTATION ET AUTORISATION DE 
SERVICES DE COURTAGE 

Article 9 

M1 
1. Le présent règlement établit, pour certaines exportations, les auto
risations générales d�exportation de l�Union exposées aux annexes IIa à 
IIf. 

B
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Les autorités compétentes de l�État membre où est établi l�exportateur 
peuvent interdire à ce dernier d�utiliser lesdites autorisations si on peut 
raisonnablement douter de sa faculté de se conformer à une telle auto
risation ou à une disposition de la législation applicable en matière de 
contrôle des exportations. 

Les autorités compétentes des États membres échangent des informations 
sur les exportateurs privés du droit d�utiliser une autorisation générale 
d�exportation de l�Union à moins qu�elles n�établissent qu�un exportateur 
donné ne cherchera pas à exporter des biens à double usage par le biais 
d�un autre État membre. Le système visé à l�article 19, paragraphe 4, est 
utilisé à cette fin. 

M3 
Afin de garantir que seules des opérations à faible risque sont couvertes 
par les autorisations générales d�exportation de l�Union figurant aux 
annexes IIa à IIf, la Commission est habilitée à adopter des actes délé
gués en conformité avec l�article 23 bis en vue de retirer des destina
tions du champ d�application des autorisations générales d�exportation 
de l�Union, si ces destinations sont frappées d�un embargo sur les 
armes, tel qu�il est visé à l�article 4, paragraphe 2. 

Lorsque, dans le cas d�un tel embargo sur les armes, des raisons d�ur
gence impérieuses exigent le retrait de certaines destinations spécifiques 
du champ d�application d�une autorisation générale d�exportation de 
l�Union, la procédure prévue à l�article 23 ter s�applique aux actes 
délégués adoptés en application du présent paragraphe. 

B 
2. Pour toutes les autres exportations soumises à autorisation en vertu 
du présent règlement, l�autorisation est octroyée par les autorités compé
tentes de l�État membre où l�exportateur est établi. Sous réserve de la 
restriction prévue au paragraphe 4, cette autorisation peut être indivi
duelle, globale ou générale. 

L�ensemble des autorisations sont valables dans toute la Communauté. 

Les exportateurs fournissent aux autorités compétentes toutes les infor
mations pertinentes requises pour leurs demandes d�autorisation indivi
duelles et globales d�exportation, de façon à communiquer aux autorités 
compétentes nationales des informations exhaustives, en particulier sur 
l�utilisateur final, le pays de destination et les utilisations finales du bien 
exporté. L�autorisation peut, le cas échéant, être soumise à une décla
ration d�utilisation finale. 

3. Les États membres traitent les demandes d�autorisations indivi
duelles ou globales dans un délai qui doit être déterminé par la légis
lation ou la pratique nationale. 

4. Les autorisations générales nationales d�exportation: 

M1 
a) ne s�appliquent pas aux biens énumérés à l�annexe IIg; 

B 
b) sont définies par la législation ou la pratique nationale. Elles 

peuvent être utilisées par tous les exportateurs qui sont établis ou 
résident dans l�État membre délivrant ces autorisations, pour autant 
qu�ils satisfassent aux exigences fixées dans le présent règlement et 
dans la législation nationale complémentaire. Elles sont délivrées 
conformément aux indications figurant à l�annexe III c. Elles sont 
délivrées conformément à la législation ou la pratique nationales. 

M1
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Les États membres notifient immédiatement à la Commission toute 
autorisation générale nationale d�exportation délivrée ou modifiée. 
La Commission publie ces notifications au Journal officiel de 
l�Union européenne, série C; 

c) ne peuvent être utilisées si l�exportateur a été informé par ses auto
rités que les biens en question sont ou peuvent être destinés, en tout 
ou partie, à l�un des usages visés à l�article 4, paragraphes 1 et 3, ou 
à l�article 4, paragraphe 2, dans un pays soumis à un embargo sur 
les armes M1 imposé par une décision ou une position 
commune  adoptée par le Conseil, ou dans une décision de 
l�OSCE ou imposé par une résolution contraignante du Conseil de 
sécurité des Nations unies, ou si l�exportateur a connaissance du fait 
que les biens en question sont destinés aux usages précités. 

5. Les États membres maintiennent ou introduisent dans leur législa
tion nationale respective la possibilité d�octroyer une autorisation 
globale d�exportation. 

6. Les États membres communiquent à la Commission la liste des 
autorités compétentes pour: 

a) octroyer les autorisations d�exportation de biens à double usage; 

b) décider d�interdire le transit de biens à double usage non commu
nautaires au titre du présent règlement. 

La Commission publie la liste de ces autorités au Journal officiel de 
l�Union européenne, série C. 

Article 10 

1. Les autorisations de services de courtage au titre du présent règle
ment sont octroyées par les autorités compétentes de l�État membre où 
le courtier réside ou est établi. Ces autorisations sont octroyées pour une 
quantité fixe de biens donnés circulant entre deux ou plusieurs pays 
tiers. La localisation des biens dans le pays tiers d�origine, l�utilisateur 
final et sa localisation exacte doivent être clairement précisés. Les auto
risations sont valables dans toute la Communauté. 

2. Les courtiers fournissent aux autorités compétentes toutes les 
informations pertinentes requises pour leur demande d�autorisation de 
services de courtage au titre du présent règlement, notamment des 
détails sur la localisation des biens à double usage dans le pays tiers 
d�origine, une description claire des biens, la quantité concernée, les 
tiers concernés par l�opération, le pays tiers de destination, l�utilisateur 
final dans ce pays et sa localisation exacte. 

3. Les États membres traitent les demandes d�autorisations de 
services de courtage dans un délai qui doit être déterminé par la légis
lation ou la pratique nationale. 

4. Les États membres communiquent à la Commission la liste des 
autorités compétentes pour accorder des autorisations de services de 
courtage au titre du présent règlement. La Commission publie la liste 
de ces autorités au Journal officiel de l�Union européenne, série C. 

Article 11 

1. Si les biens à double usage pour lesquels a été demandée une 
autorisation individuelle d�exportation vers une destination non 
mentionnée à l� M1 annexe IIa , ou vers toute destination dans 

B
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le cas des biens à double usage figurant sur la liste de l�annexe IV, sont 
ou seront situés dans un ou plusieurs États membres autres que celui 
dans lequel la demande a été introduite, ces précisions sont indiquées 
dans la demande. Les autorités compétentes de l�État membre auprès 
desquelles la demande d�autorisation a été introduite consultent immé
diatement les autorités compétentes de l�État membre ou des États 
membres en question et leur fournissent toutes les informations utiles. 
Le ou les États membres consultés font connaître, dans un délai de dix 
jours ouvrables, leurs objections éventuelles à l�octroi d�une telle auto
risation, qui sont contraignantes pour l�État membre où la demande a été 
introduite. 

Si aucune objection n�est reçue dans un délai de dix jours ouvrables, 
l�État membre ou les États membres consultés sont réputés n�avoir pas 
d�objection. 

Dans des cas exceptionnels, tout État membre consulté peut demander la 
prorogation du délai de dix jours. Cette prorogation ne peut toutefois 
pas excéder trente jours ouvrables. 

2. Si une exportation risque de porter atteinte aux intérêts essentiels 
de sécurité d�un État membre, celui-ci peut demander à un autre État 
membre de ne pas octroyer d�autorisation d�exportation ou, si cette 
autorisation a été octroyée, demander son annulation, sa suspension, 
sa modification ou sa révocation. L�État membre qui reçoit une telle 
demande engage immédiatement avec l�État membre requérant une 
consultation ne présentant pas de caractère contraignant, qui doit être 
achevée dans un délai de dix jours ouvrables. Si l�État membre qui 
reçoit une telle demande décide d�octroyer l�autorisation, sa décision 
est notifiée à la Commission et aux autres États membres au moyen 
du système électronique visé à l�article 13, paragraphe 6. 

Article 12 

1. Pour décider de l�octroi d�une autorisation d�exportation indivi
duelle ou globale ou de l�octroi d�une autorisation de services de cour
tage au titre du présent règlement, les États membres prennent en consi
dération tous les éléments pertinents, et notamment: 

a) les obligations et engagements que chaque État membre a acceptés 
en tant que membre des régimes internationaux de non-prolifération 
et de contrôle des exportations ou du fait de la ratification des traités 
internationaux en la matière; 

b) leurs obligations découlant des sanctions imposées par M1 une 
décision ou une position commune  adoptée par le Conseil ou par 
une décision de l�OSCE ou par une résolution contraignante du 
Conseil de sécurité des Nations unies; 

c) des considérations de politique étrangère et de sécurité nationale, y 
compris celles qui s�inscrivent dans le cadre de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des 
règles communes régissant le contrôle des exportations de techno
logie et d�équipements militaires ( 1 ); 

B 

( 1 ) JO L 335 du 13.12.2008, p. 99.



 

02009R0428 � FR � 16.12.2017 � 007.002 � 10 

d) des considérations relatives à l�utilisation finale prévue et au risque 
de détournement. 

2. Outre les critères visés au paragraphe 1, les États membres qui 
évaluent une demande d�autorisation globale d�exportation prennent en 
considération la mise en �uvre par l�exportateur de moyens propor
tionnés et appropriés ainsi que de procédures permettant d�assurer la 
conformité avec les dispositions et les objectifs du présent règlement et 
avec les conditions de l�autorisation. 

Article 13 

1. Les autorités compétentes des États membres, agissant conformé
ment au présent règlement, peuvent refuser d�octroyer une autorisation 
d�exportation et peuvent annuler, suspendre, modifier ou révoquer une 
autorisation d�exportation qu�elles ont déjà octroyée. Au cas où les 
autorités compétentes refusent, annulent, suspendent, limitent substan
tiellement ou révoquent l�autorisation d�exportation ou si elles ont déter
miné que l�exportation envisagée ne doit pas être autorisée, elles noti
fient leur décision aux autorités compétentes des autres États membres 
et à la Commission et elles partagent toutes informations utiles avec 
elles. Au cas où les autorités compétentes d�un État membre ont 
suspendu une autorisation d�exportation, l�évaluation finale est commu
niquée aux États membres et à la Commission à l�issue de la période de 
suspension. 

2. Les autorités compétentes des États membres réexaminent les refus 
d�autorisation notifiés en vertu du paragraphe 1 dans un délai de trois 
ans à compter de la notification et les révoquent, les modifient ou les 
renouvellent. Les autorités compétentes des États membres notifient les 
résultats du réexamen aux autorités compétentes des autres États 
membres et à la Commission dans les meilleurs délais. Les refus qui 
ne sont pas révoqués restent en vigueur. 

3. Les autorités compétentes des États membres notifient sans tarder 
aux États membres et à la Commission leurs décisions d�interdire un 
transit de biens à double usage figurant sur la liste de l�annexe I prises 
en vertu de l�article 6. Ces notifications contiennent toutes les informa
tions pertinentes, y compris la classification du bien, ses paramètres 
techniques, le pays de destination et l�utilisateur final. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s�appliquent aux autorisa
tions de services de courtage. 

5. Avant que les autorités compétentes d�un État membre, agissant 
conformément au présent règlement, n�octroient une autorisation d�ex
portation ou de services de courtage ou ne prennent une décision 
concernant un transit, elles examinent tous les refus en vigueur ou 
toutes les décisions d�interdire un transit de biens à double usage figu
rant sur la liste de l�annexe I prises en vertu du présent règlement afin 
d�établir si une autorisation ou un transit a été refusé par les autorités 
compétentes d�un autre État membre pour une transaction sensiblement 
analogue (c�est-à-dire un bien présentant des paramètres ou des carac
téristiques techniques sensiblement analogues pour le même utilisateur 
final ou destinataire). Elles consultent au préalable les autorités compé
tentes de l�État membre ou des États membres qui ont rejeté la demande 
ou pris la décision d�interdire le transit conformément aux dispositions 
des paragraphes 1 et 3. Si après ces consultations, les autorités compé
tentes de l�État membre cité en premier lieu décident d�octroyer l�auto
risation ou d�autoriser le transit, elles en informent les autorités compé
tentes des autres États membres et la Commission en apportant toutes 
les informations pertinentes à l�appui de leur décision. 

B
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6. Toutes les notifications requises en vertu du présent article sont 
effectuées par des moyens électroniques sécurisés, y compris le système 
visé à l�article 19, paragraphe 4. 

B 
7. Toutes les informations partagées en application des dispositions 
du présent article sont conformes aux dispositions de l�article 19, para
graphes 3, 4 et 6, concernant la confidentialité desdites informations. 

Article 14 

1. Toutes les autorisations individuelles et globales d�exportation et 
les autorisations de services de courtage sont établies par écrit ou en 
format électronique sur des formulaires contenant au moins l�ensemble 
des éléments et dans l�ordre fixé dans les modèles figurant aux annexes 
III a et III b. 

2. À la demande des exportateurs, les autorisations globales d�expor
tation comportant des limitations quantitatives sont fractionnées. 

CHAPITRE IV 

MISE À JOUR DE LA LISTE DES BIENS À DOUBLE USAGE 

Article 15 

1. La liste des biens à double usage figurant à l�annexe I est mise à 
jour dans le respect des obligations et engagements pertinents, et de 
toute modification de ces derniers, que les États membres ont acceptés 
en tant que membres des régimes internationaux de non-prolifération et 
de contrôle des exportations, ou du fait de la ratification des traités 
internationaux en la matière. 

2. L�annexe IV, qui reprend en partie l�annexe I, est mise à jour 
compte tenu de l�article 30 du traité instituant la Communauté euro
péenne, c�est-à-dire des intérêts des États membres en matière d�ordre 
public et de sécurité publique. 

M3 
3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l�article 23 bis en vue de mettre à jour la liste des 
biens à double usage figurant à l�annexe I. La mise à jour de l�annexe I 
est effectuée dans les limites prévues au paragraphe 1 du présent article. 
Lorsque la mise à jour de l�annexe I concerne des biens à double usage 
figurant également sur les listes des annexes IIa à IIg ou de l�annexe IV, 
ces annexes sont modifiées en conséquence. 

B 

CHAPITRE V 

PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 16 

1. Lorsqu�il accomplit les formalités pour l�exportation de biens à 
double usage auprès du bureau de douane compétent pour traiter la 
déclaration d�exportation, l�exportateur apporte la preuve que toute auto
risation d�exportation nécessaire a été obtenue. 

2. La traduction des documents produits comme preuve vers une 
langue officielle de l�État membre où la déclaration d�exportation est 
présentée peut être demandée à l�exportateur. 

M1
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3. Sans préjudice des compétences qui lui seraient conférées au titre 
et en application du code des douanes communautaire, un État membre 
peut également, pour une période ne dépassant pas les périodes visées 
au paragraphe 4, suspendre la procédure d�exportation à partir de son 
territoire ou, au besoin, empêcher d�une autre manière les biens à 
double usage figurant sur la liste de l�annexe I et couverts par une 
autorisation d�exportation en bonne et due forme de quitter la Commu
nauté à partir de son territoire lorsqu�il a des raisons de soupçonner: 

a) que des informations pertinentes n�ont pas été prises en considération 
lors de l�octroi de l�autorisation; ou 

b) que les circonstances ont considérablement changé depuis l�octroi de 
l�autorisation. 

4. Dans le cas visé au paragraphe 3, les autorités compétentes de 
l�État membre ayant octroyé l�autorisation d�exportation sont immédia
tement consultées pour qu�elles puissent prendre des mesures confor
mément à l�article 13, paragraphe 1. Si ces autorités compétentes déci
dent de maintenir l�autorisation, elles répondent dans un délai de dix 
jours ouvrables, qui, à leur demande, peut être porté à trente jours 
ouvrables dans des circonstances exceptionnelles. À la réception de 
cette réponse ou si aucune réponse n�est reçue dans un délai, respecti
vement, de dix ou de trente jours ouvrables, les biens à double usage 
sont immédiatement libérés. L�État membre qui a accordé l�autorisation 
en informe les autres États membres ainsi que la Commission. 

Article 17 

1. Les États membres peuvent prévoir que les formalités douanières 
d�exportation des biens à double usage ne peuvent être accomplies 
qu�auprès de bureaux de douane habilités à cet effet. 

2. Lorsqu�ils ont recours à la possibilité prévue au paragraphe 1, les 
États membres communiquent à la Commission les bureaux de douane 
dûment habilités. La Commission publie cette information au Journal 
officiel de l�Union européenne, série C. 

Article 18 

Les dispositions de l�article 843 et des articles 912 bis à 912 octies du 
règlement (CEE) n 

o 2454/93 s�appliquent aux restrictions relatives à 
l�exportation, la réexportation et la sortie du territoire douanier des 
biens à double usage dont l�exportation est soumise à l�autorisation 
en vertu du présent règlement. 

CHAPITRE VI 

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 19 

1. Les États membres, en coopération avec la Commission, prennent 
toutes les dispositions utiles pour établir une coopération directe et un 
échange d�informations entre les autorités compétentes, en particulier 
pour écarter le risque que des disparités éventuelles dans l�application 
des contrôles à l�exportation de biens à double usage ne provoquent un 
détournement de trafic pouvant créer des difficultés à un ou plusieurs 
États membres. 

B
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2. Les États membres prennent toutes les dispositions utiles pour 
établir une coopération directe et un échange d�informations entre les 
autorités compétentes afin de renforcer l�efficacité du régime commu
nautaire de contrôle des exportations. Ces informations peuvent porter 
sur les éléments suivants: 

a) renseignements concernant les exportateurs déchus, à la suite de 
sanctions nationales, du droit d�utiliser des autorisations générales 
nationales d�exportation ou des M1 autorisations générales d�ex
portation de l�Union  

b) données sur les utilisateurs finals sensibles, les acteurs impliqués 
dans des activités d�acquisition suspectes et, s�ils sont disponibles, 
les itinéraires. 

3. Le règlement (CE) n 
o 515/97 du Conseil du 13 mars 1997 relatif à 

l�assistance mutuelle entre les autorités administratives des États 
membres et à la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue 
d�assurer la bonne application des réglementations douanière et 
agricole ( 1 ), et notamment les dispositions relatives à la confidentialité 
des informations, sont applicables mutatis mutandis, sans préjudice de 
l�article 23 du présent règlement. 

M1 
4. Un système sécurisé et crypté d�échange des données entre les 
États membres et, le cas échéant, la Commission est mis en place par 
cette dernière, en consultation avec le groupe de coordination «double 
usage» institué en vertu de l�article 23. Le Parlement européen est tenu 
informé de la situation relative au budget, au développement, à la mise 
en place provisoire et finale et au fonctionnement du système ainsi 
qu�aux coûts liés au réseau. 

B 
5. Il incombe aux États membres où les exportateurs et les courtiers 
résident ou sont établis de leur fournir des orientations. La Commission 
et le Conseil peuvent également formuler des orientations et/ou des 
recommandations concernant les bonnes pratiques pour les questions 
relevant du présent règlement. 

6. Les données personnelles sont traitées conformément aux règles 
énoncées dans la directive 95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l�égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données ( 2 ) et dans le règlement (CE) 
n 

o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2000 relatif à la protection des personnes physiques à l�égard du trai
tement des données à caractère personnel par les institutions et organes 
communautaires et à la libre circulation de ces données ( 3 ). 

CHAPITRE VII 

MESURES DE CONTRÔLE 

Article 20 

1. Les exportateurs de biens à double usage conservent des registres 
ou relevés détaillés de leurs exportations, selon la législation ou la 
pratique en vigueur dans l�État membre concerné. Ces registres ou 

B 

( 1 ) JO L 82 du 22.3.1997, p. 1. 
( 2 ) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. 
( 3 ) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
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relevés contiennent en particulier les documents commerciaux tels que 
les factures, les manifestes, les documents de transport ou autres docu
ments d�expédition comportant les informations suffisantes pour identi
fier: 

a) la description des biens à double usage; 

b) la quantité des biens à double usage; 

c) les nom et adresse de l�exportateur et du destinataire; 

d) l�utilisation finale et l�utilisateur final des biens à double usage, s�ils 
sont connus. 

2. Conformément à la législation ou à la pratique en vigueur dans 
l�État membre concerné, les courtiers conservent des registres ou relevés 
des services de courtage relevant de l�article 5 de façon à pouvoir 
prouver, sur demande, la description des biens à double usage qui ont 
fait l�objet de services de courtage, ainsi que la période au cours de 
laquelle les biens ont fait l�objet desdits services, la destination et les 
pays concernés par ces services de courtage. 

3. Les registres ou relevés et les documents visés aux paragraphes 1 
et 2 sont conservés pendant une période d�au moins trois ans à partir de 
la fin de l�année civile au cours de laquelle l�exportation a eu lieu ou les 
services de courtage ont été assurés. Ils doivent être présentés, sur 
demande, aux autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur 
est établi ou de celui où le courtier est établi ou réside. 

Article 21 

En vue d�assurer la bonne application du présent règlement, chaque État 
membre adopte les mesures nécessaires permettant à ses autorités 
compétentes: 

a) de recueillir des informations sur toute commande ou opération 
portant sur des biens à double usage; 

b) d�établir que les mesures de contrôle des exportations sont correcte
ment appliquées, ce qui peut inclure le droit d�accès aux locaux 
professionnels des personnes ayant un intérêt dans une opération 
d�exportation ou des courtiers qui assurent des services de courtage 
dans les circonstances visées à l�article 5. 

CHAPITRE VIII 

AUTRES DISPOSITIONS 

Article 22 

1. Une autorisation est exigée pour les transferts intracommunautaires 
de biens à double usage figurant sur la liste de l�annexe IV. Les biens 
énumérés dans la partie 2 de l�annexe IV ne sont pas couverts par une 
autorisation générale. 

2. Un État membre peut décider qu�une autorisation est requise pour 
le transfert d�autres biens à double usage depuis son territoire vers un 
autre État membre dans les cas où, au moment du transfert: 

� l�opérateur sait que la destination finale des biens en question est 
située à l�extérieur de la Communauté, 
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� l�exportation de ces biens vers cette destination finale est soumise à 
une obligation d�autorisation dans l�État membre depuis lequel les 
biens sont destinés à être transférés en application des articles 3, 4 
ou 8 et une telle exportation réalisée directement depuis son terri
toire n�est pas autorisée par une autorisation générale ou globale, 

� aucune transformation ou ouvraison telles que définies à l�article 24 
du code des douanes communautaire ne doit être réalisée sur les 
biens dans l�État membre vers lequel ils sont destinés à être trans
férés. 

3. La demande d�autorisation de transfert doit être faite dans l�État 
membre depuis lequel les biens à double usage sont destinés à être 
transférés. 

4. Dans les cas où l�exportation ultérieure de biens à double usage a 
déjà été acceptée, dans le cadre des procédures de consultation prévues 
à l�article 11, par l�État membre depuis lequel les biens sont destinés à 
être transférés, l�autorisation de transfert est immédiatement délivrée à 
l�opérateur, à moins que les circonstances n�aient considérablement 
changé. 

5. Un État membre qui adopte une législation prévoyant de telles 
prescriptions informe la Commission et les autres États membres des 
mesures qu�il a prises. La Commission publie ces informations au 
Journal officiel de l�Union européenne, série C. 

6. Les mesures prises en application des paragraphes 1 et 2 n�impli
quent pas la réalisation de contrôles aux frontières intérieures de la 
Communauté mais uniquement des contrôles effectués dans le cadre 
des procédures normales de contrôle appliquées de manière non discri
minatoire sur l�ensemble du territoire de la Communauté. 

7. L�application des mesures prises au titre des paragraphes 1 et 2 ne 
doit en aucun cas avoir pour résultat que les transferts d�un État membre 
à l�autre soient soumis à des conditions plus restrictives que celles 
imposées pour les exportations des mêmes biens vers des pays tiers. 

8. Les documents et relevés concernant les transferts intracommunau
taires de biens à double usage figurant sur la liste de l�annexe I sont 
conservés pendant une période d�au moins trois ans à partir de la fin de 
l�année civile au cours de laquelle le transfert a eu lieu et sont présentés, 
sur demande, aux autorités compétentes de l�État membre depuis lequel 
les biens ont été transférés. 

9. Un État membre peut, par sa législation nationale, exiger que, pour 
tout transfert intracommunautaire au départ de cet État membre de biens 
visés à l�annexe I, catégorie 5, partie 2, et ne figurant pas sur la liste de 
l�annexe IV, des informations complémentaires concernant ces biens 
soient fournies à ses autorités compétentes. 

10. Les documents commerciaux pertinents relatifs au transfert intra
communautaire de biens à double usage figurant sur la liste de 
l�annexe I indiquent clairement que ces biens sont soumis à des 
contrôles s�ils sont exportés de la Communauté. Au nombre de ces 
documents commerciaux pertinents figurent, notamment, les contrats 
de vente, confirmations de commandes, factures ou bordereaux d�ex
pédition. 

Article 23 

1. Il est institué un groupe de coordination «double usage» présidé 
par un représentant de la Commission. Chaque État membre y désigne 
un représentant. 

Le groupe de coordination examine toute question concernant l�appli
cation du présent règlement susceptible d�être soulevée par la présidence 
ou par le représentant d�un État membre. 
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2. La présidence du groupe de coordination «double usage» ou le 
groupe de coordination consulte, chaque fois qu�elle/il l�estime néces
saire, les exportateurs, les courtiers et autres parties prenantes concernés 
par le présent règlement. 

M1 
3. La Commission présente au Parlement européen un rapport annuel 
sur les activités, les analyses et les consultations du groupe de coor
dination «double usage», ce rapport entrant dans le champ d�application 
de l�article 4 du règlement (CE) n 

o 1049/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l�accès du public aux documents du 
Parlement européen, du Conseil et de la Commission ( 1 ). 

M3 

Article 23 bis 

1. Le pouvoir d�adopter des actes délégués conféré à la Commission 
est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d�adopter des actes délégués visé à l�article 9, para
graphe 1, et à l�article 15, paragraphe 3, est conféré à la Commission 
pour une durée de cinq ans à compter du 2 juillet 2014. La Commission 
élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est 
tacitement prorogée pour des périodes d�une durée identique, sauf si le 
Parlement européen ou le Conseil s�oppose à cette prorogation trois 
mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l�article 9, paragraphe 1, et à 
l�article 15, paragraphe 3, peut être révoquée à tout moment par le 
Parlement européen ou par le Conseil. La décision de révocation met 
fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend 
effet le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l�Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans 
ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu�elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie 
au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en application de l�article 9, paragraphe 1, 
ou de l�article 15, paragraphe 3, n�entre en vigueur que si le Parlement 
européen ou le Conseil n�a pas exprimé d�objections dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement euro
péen et au Conseil ou si, avant l�expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d�objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l�initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 23 ter 

1. Les actes délégués adoptés en application du présent article entrent 
en vigueur sans délai et s�appliquent tant qu�aucune objection n�est 
exprimée conformément au paragraphe 2. La notification d�un acte 
délégué au Parlement européen et au Conseil expose les raisons du 
recours à la procédure d�urgence. 
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( 1 ) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections 
à l�égard d�un acte délégué conformément à la procédure visée à l�ar
ticle 23 bis, paragraphe 5. En pareil cas, la Commission abroge l�acte 
concerné sans délai après que le Parlement européen ou le Conseil lui a 
notifié sa décision d�exprimer des objections. 

B 

Article 24 

Chaque État membre prend toute mesure appropriée pour assurer la 
mise en �uvre de toutes les dispositions du présent règlement. Il déter
mine notamment le régime des sanctions applicables aux violations des 
dispositions du présent règlement ou de celles adoptées pour son appli
cation. Les sanctions ainsi prévues doivent être efficaces, proportionnées 
et dissuasives. 
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Article 25 

1. Chaque État membre informe la Commission des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives prises en application du 
présent règlement, notamment des mesures visées à l�article 24. La 
Commission communique ces informations aux autres États membres. 

2. Tous les trois ans, la Commission examine la mise en �uvre du 
présent règlement et soumet au Parlement européen et au Conseil un 
rapport complet sur son application et son impact, qui peut comporter 
des propositions en vue de sa modification. Les États membres commu
niquent à la Commission toutes les informations nécessaires à l�établis
sement du rapport. 

3. Des sections spéciales du rapport abordent les aspects suivants: 

a) le groupe de coordination «double usage» et ses activités. Les infor
mations que la Commission fournit sur les examens et les consulta
tions du groupe de coordination «double usage» font l�objet d�un 
traitement confidentiel en application de l�article 4 du règlement (CE) 
n 

o 1049/2001. Une information sera en tout cas considérée comme 
confidentielle si sa divulgation est susceptible d�avoir des consé
quences défavorables significatives pour celui qui a fourni cette 
information ou en est la source; 

b) la mise en �uvre de l�article 19, paragraphe 4, et l�état d�avancement 
de la mise en place du système sécurisé et crypté d�échange des 
données entre les États membres et la Commission; 

c) la mise en �uvre de l�article 15, paragraphe 1; 

d) la mise en �uvre de l�article 15, paragraphe 2; 

e) des informations exhaustives fournies sur les mesures prises par les 
États membres au titre de l�article 24 et notifiées à la Commission en 
vertu du paragraphe 1 du présent article. 

4. La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au 
plus tard le 31 décembre 2013, un rapport qui évalue la mise en �uvre 
du présent règlement en attachant une attention particulière à l�applica
tion de l�annexe IIb «Autorisation générale d�exportation n 

o EU002», 
assorti, le cas échéant, d�une proposition législative visant notamment à 
en modifier les éléments concernant les envois de faible valeur. 

M3



 

02009R0428 � FR � 16.12.2017 � 007.002 � 18 

Article 25 bis 

Sans préjudice des dispositions concernant les accords d�aide adminis
trative mutuelle ou les protocoles en matière douanière conclues entre 
l�Union et des pays tiers, le Conseil peut autoriser la Commission à 
négocier avec des pays tiers des accords prévoyant la reconnaissance 
mutuelle des contrôles d�exportation de biens à double usage couverts 
par le présent règlement, afin d�éliminer en particulier les exigences 
d�autorisations pour les réexportations au sein du territoire de l�Union. 
Ces négociations sont menées conformément aux procédures établies à 
l�article 207, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l�Union 
européenne et du traité établissant la Communauté européenne de 
l�énergie atomique, le cas échéant. 
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Article 26 

Le présent règlement n�affecte pas: 

� l�application de l�article 296 du traité instituant la Communauté 
européenne, 

� l�application du traité instituant la Communauté européenne de 
l�énergie atomique. 

Article 27 

Le règlement (CE) n 
o 1334/2000 est abrogé avec effet au 27 août 2009. 

Toutefois, les dispositions pertinentes du règlement (CE) n 
o 1334/2000 

restent applicables pour les demandes d�autorisation d�exportation intro
duites avant le 27 août 2009. 

Les références faites au règlement abrogé s�entendent comme faites au 
présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspondance 
figurant à l�annexe VI 

Article 28 

Le présent règlement entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la 
date de sa publication au Journal officiel de l�Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe
ment applicable dans tout État membre. 
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ANNEXE IIa 

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION 
N 

o EU001 

(visée à l�article 9, paragraphe 1, du présent règlement) 

Exportations vers l�Australie, le Canada, les États-Unis d�Amérique, le 
Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la Suisse, y compris le 

Liechtenstein 

Autorité de délivrance: Commission européenne 

Partie 1 

La présente autorisation générale d�exportation couvre tous les biens à double 
usage visés dans les rubriques de l�annexe I du présent règlement, à l�exception 
de ceux énumérés à l�annexe IIg. 

Partie 2 

La présente autorisation d�exportation est valable sur tout le territoire de l�Union 
pour les exportations vers les destinations suivantes: 

� Australie, 

� Canada, 

� Japon, 

� Nouvelle-Zélande, 

� Norvège, 

� Suisse, y compris le Liechtenstein, 

� États-Unis d�Amérique. 

Conditions et exigences pour l�utilisation de la présente 

1. Les exportateurs qui utilisent la présente autorisation informent les autorités 
compétentes de l�État membre où ils sont établis de la première utilisation de 
cette autorisation au plus tard trente jours après la date de la première expor
tation. 

Les exportateurs indiquent par ailleurs dans le document administratif unique 
qu�ils utilisent l�autorisation n 

o EU001 en inscrivant la mention "X002" dans 
la case 44. 

2. La présente autorisation ne peut être utilisée: 

� si les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi 
ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 
destinés, en tout ou partie, à contribuer au développement, à la produc
tion, au maniement, au fonctionnement, à l�entretien, au stockage, à la 
détection, à l�identification ou à la dissémination d�armes chimiques, 
biologiques ou nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou 
au développement, à la production, à l�entretien ou au stockage de 
missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ou si l�exportateur 
a connaissance de ce que les biens en question sont destinés aux usages 
susmentionnés, 

� si les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi 
ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 
destinés à une utilisation finale militaire au sens de l�article 4, paragraphe 
2, du présent règlement dans un pays soumis à un embargo sur les armes 
imposé par une décision ou une position commune adoptée par le 
Conseil, ou par une décision de l�OSCE, ou à un embargo sur les 
armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité 
des Nations unies, ou si l�exportateur a connaissance de ce que les 
biens en question sont destinés aux usages susmentionnés, 
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� si les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou 
un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la 
présente autorisation. 

3. Les États membres définissent les obligations de notification liées à l�utilisa
tion de la présente autorisation ainsi que les informations complémentaires 
que l�État membre exportateur pourrait exiger en ce qui concerne les biens 
exportés au titre de la présente autorisation. 

Un État membre peut exiger des exportateurs établis dans cet État membre 
qu�ils s�enregistrent avant la première utilisation de la présente autorisation. 
L�enregistrement de l�exportateur est automatique et reconnu par les autorités 
compétentes qui l�en informent sans délai et en tout état de cause dans les dix 
jours ouvrables à compter de la réception. 

Le cas échéant, les exigences énoncées dans les deux premiers alinéas du 
présent point sont fondées sur celles définies pour l�utilisation des autorisa
tions générales nationales d�exportation octroyées par les États membres 
prévoyant de telles autorisations. 
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ANNEXE IIb 

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION 
N 

o EU002 

(visée à l�article 9, paragraphe 1, du présent règlement) 

Exportations de certains biens à double usage vers certaines destinations 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 � Biens 

La présente autorisation générale d�exportation couvre les biens à double usage 
suivants figurant à l�annexe I du présent règlement: 

� 1A001, 

� 1A003, 

� 1A004, 

� 1C003.b et c, 

� 1C004, 

� 1C005, 

� 1C006, 

� 1C008, 

� 1C009, 

� 2B008, 

� 3A001.a.3, 

� 3A001.a.6 à 12, 

� 3A002.c à f, 

� 3C001, 

� 3C002, 

� 3C003, 

� 3C004, 

� 3C005, 

� 3C006. 

Partie 2 � Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l�Union pour les 
exportations vers les destinations suivantes: 

� Argentine, 

� Croatie, 

� Islande, 

� Afrique du Sud, 

� Corée du Sud, 

� Turquie. 
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Partie 3 � Conditions et exigences d�utilisation 

1. La présente autorisation ne permet pas l�exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi, 
selon la définition de l�article 9, paragraphe 6, du présent règlement, 
ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 
destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au 
fonctionnement, à l�entretien, au stockage, à la détection, à l�identifi
cation ou à la dissémination d�armes chimiques, biologiques ou 
nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au dévelop
pement, à la production, à l�entretien ou au stockage de missiles 
pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l�article 4, paragraphe 2, du 
présent règlement dans un pays soumis à un embargo sur les armes 
imposé par une décision ou une position commune adoptée par le 
Conseil, ou par une décision adoptée par l�Organisation pour la sécu
rité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur les armes imposé 
par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations 
unies; ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires 
figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été 
exportés du territoire de l�État membre en question sans l�autorisation 
prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation 
d�une telle autorisation; 

2) l�exportateur sait, dans l�exercice de l�obligation de diligence qui lui 
incombe, que les biens en question sont destinés, entièrement ou en 
partie, à l�un des usages mentionnés au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un 
entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la 
présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, 
mentionner le numéro de référence EU X002 et préciser que les biens sont 
exportés au titre de l�autorisation générale d�exportation de l�Union 
n 

o EU002. 

3. Tout exportateur utilisant la présente autorisation est tenu de notifier aux 
autorités compétentes de l�État membre où il est établi la première utilisation 
de la présente autorisation trente jours au plus tard après la date de la 
première exportation ou, conformément à une exigence de l�autorité compé
tente de l�État membre où l�exportateur est établi, avant la première utilisation 
de la présente autorisation. Les États membres précisent à la Commission 
quel mécanisme de notification ils ont choisi pour la présente autorisation. La 
Commission publie les informations qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l�Union européenne, série C. 

Les États membres définissent les obligations de notification liées à l�utilisa
tion de l�autorisation ainsi que les informations complémentaires que l�État 
membre exportateur pourrait exiger en ce qui concerne les biens exportés au 
titre de la présente autorisation. 

Un État membre peut exiger des exportateurs établis dans cet État membre 
qu�ils s�enregistrent avant la première utilisation de la présente autorisation. 
L�enregistrement de l�exportateur est automatique et reconnu par les autorités 
compétentes qui l�en informent sans délai et en tout état de cause dans les dix 
jours ouvrables à compter de la réception, sous réserve de l�article 9, para
graphe 1, du présent règlement. 

Le cas échéant, les exigences énoncées aux deuxième et troisième alinéas 
sont fondées sur celles définies pour l�utilisation des autorisations générales 
nationales d�exportation octroyées par les États membres prévoyant de telles 
autorisations. 
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ANNEXE IIc 

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION 
N 

o 
EU003 

(visée à l�article 9, paragraphe 1, du présent règlement) 

Exportation après réparation/remplacement 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 � Biens 

1. La présente autorisation générale d�exportation couvre tous les biens à double 
usage visés dans les rubriques de l�annexe I du présent règlement, à l�ex
ception de ceux énumérés au paragraphe 2 si: 

a) les biens sont réimportés sur le territoire douanier de l�Union européenne 
à des fins de maintenance, de réparation ou de remplacement, et sont 
exportés ou réexportés vers le pays de provenance sans aucune modifica
tion de leurs caractéristiques d�origine pendant une période de cinq années 
après que l�autorisation d�exportation initiale a été accordée; ou 

b) les biens sont exportés vers le pays de provenance en échange de biens � 
de même qualité et en quantité identique � qui ont été réimportés sur le 
territoire douanier de l�Union européenne en vue d�une maintenance, 
d�une réparation ou d�un remplacement pendant une période de cinq 
années après que l�autorisation d�exportation initiale a été octroyée. 

2. Biens exclus: 

a) tous les biens dont la liste figure à l�annexe IIg; 

b) tous les biens des sections D et E figurant à l�annexe I du présent règle
ment; 

c) les biens suivants indiqués à l�annexe I du présent règlement: 

� 1A002.a, 

� 1C012.a, 

� 1C227, 

� 1C228, 

� 1C229, 

� 1C230, 

� 1C231, 

� 1C236, 

� 1C237, 

� 1C240, 

� 1C350, 

� 1C450, 

� 5A001.b.5, 

� 5A002.c à 5A002.e, 

� 5A003.a et 5A003.b, 

� 6A001.a.2.a.1, 

� 6A001.a.2.a.5, 

� 6A002.a.1.c, 

� 8A001.b, 

� 8A001.d, 

� 9A011. 
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Partie 2 � Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l�Union pour les 
exportations vers les destinations suivantes: 

Albanie 

Argentine 

Bosnie-Herzégovine 

Brésil 

Chili 

Chine (y compris Hong Kong et Macao) 

Croatie 

Ancienne République yougoslave de Macédoine 

Territoires français d�outre-mer 

Islande 

Inde 

Kazakhstan 

Mexique 

Monténégro 

Maroc 

Russie 

Serbie 

Singapour 

Afrique du Sud 

Corée du Sud 

Tunisie 

Turquie 

Ukraine 

Émirats arabes unis 

Partie 3 � Conditions et exigences d�utilisation 

1. La présente autorisation générale peut être utilisée uniquement lorsque l�ex
portation initiale s�est déroulée dans le cadre d�une autorisation générale 
d�exportation de l�Union ou lorsqu�une autorisation d�exportation initiale a 
été octroyée par les autorités compétentes de l�État membre où était établi 
l�exportateur d�origine pour l�exportation des biens ayant ensuite été réim
portés sur le territoire douanier de l�Union européenne à des fins de mainte
nance, de réparation ou de remplacement. La présente autorisation est unique
ment valable pour les exportations à destination de l�utilisateur final initial. 

2. La présente autorisation ne permet pas l�exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi, 
selon la définition de l�article 9, paragraphe 6, du présent règlement, 
ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 
destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au 
fonctionnement, à l�entretien, au stockage, à la détection, à l�identifi
cation ou à la dissémination d�armes chimiques, biologiques ou 
nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au dévelop
pement, à la production, à l�entretien ou au stockage de missiles 
pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

M7



 

02009R0428 � FR � 16.12.2017 � 007.002 � 313 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l�article 4, paragraphe 2, du 
présent règlement si le pays acheteur ou de destination est soumis à un 
embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 
commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l�Organisa
tion pour la sécurité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur 
les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécu
rité des Nations unies; ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires 
figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été 
exportés du territoire de l�État membre en question sans l�autorisation 
prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation 
d�une telle autorisation; 

2) l�exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou 
en partie, à l�un des usages mentionnés au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un 
entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la 
présente autorisation; 

4) l�autorisation initiale a été annulée, suspendue, modifiée ou révoquée; 

5) l�exportateur sait, dans l�exercice de l�obligation de diligence qui lui 
incombe, que l�utilisation finale des biens en question est différente de 
celle précisée dans l�autorisation d�exportation initiale. 

3. Lors de l�exportation de biens conformément à la présente autorisation, les 
exportateurs sont tenus: 

1) de mentionner, dans la déclaration d�exportation, le numéro de référence 
de l�autorisation d�exportation initiale ainsi que le nom de l�État membre 
ayant octroyé cette autorisation et le numéro de référence EU X002, en 
précisant que les biens sont exportés au titre de l�autorisation générale 
d�exportation de l�Union n 

o EU003, dans la case 44 du document admi
nistratif unique; 

2) de fournir aux fonctionnaires des douanes, à la demande de ceux-ci, les 
documents justificatifs de la date d�importation des biens dans l�Union, de 
toute maintenance, toute réparation ou tout remplacement effectués dans 
l�Union et du fait que ces biens sont réexpédiés à l�utilisateur final qui les 
a envoyés et vers le pays à partir duquel ils ont été importés dans l�Union. 

4. Tout exportateur utilisant la présente autorisation est tenu de notifier aux 
autorités compétentes de l�État membre où il est établi la première utilisation 
de la présente autorisation trente jours au plus tard après la date de la 
première exportation ou, conformément à une exigence de l�autorité compé
tente de l�État membre où l�exportateur est établi, avant la première utilisation 
de la présente autorisation. Les États membres précisent à la Commission 
quel mécanisme de notification ils ont choisi pour la présente autorisation. La 
Commission publie les informations qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l�Union européenne, série C. 

Les États membres définissent les obligations de notification liées à l�utilisa
tion de l�autorisation ainsi que les informations complémentaires que l�État 
membre exportateur pourrait exiger en ce qui concerne les biens exportés au 
titre de la présente autorisation. 

Tout État membre peut exiger des exportateurs établis sur son territoire qu�ils 
s�enregistrent avant la première utilisation de la présente autorisation. L�en
registrement de l�exportateur est automatique et reconnu par les autorités 
compétentes qui l�en informent sans délai et en tout état de cause dans les 
dix jours ouvrables à compter de la réception, sous réserve de l�article 9, 
paragraphe 1, du présent règlement. 

Le cas échéant, les exigences énoncées aux deuxième et troisième alinéas 
sont fondées sur celles définies pour l�utilisation des autorisations générales 
nationales d�exportation octroyées par les États membres prévoyant de telles 
autorisations. 
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5. La présente autorisation s�étend aux biens destinés à la "réparation", au 
"remplacement" et à la "maintenance". Une telle opération peut s�accompa
gner d�une amélioration coïncidente des biens d�origine, c�est-à-dire résultant 
de l�emploi de pièces détachées modernes ou de l�utilisation d�une norme de 
construction plus récente pour des raisons de fiabilité ou de sécurité, à 
condition que cela n�entraîne pas une augmentation de la capacité fonction
nelle des biens ou ne leur confère pas de fonctions nouvelles ou supplémen
taires. 
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ANNEXE IId 

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION N 
o 

EU004 

(visée à l�article 9, paragraphe 1, du présent règlement) 

Exportation temporaire pour exposition ou foire 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 � Biens 

La présente autorisation d�exportation couvre tous les biens à double usage visés 
dans les rubriques de l�annexe I du présent règlement, à l�exception: 

a) de tous les biens dont la liste figure à l�annexe IIg; 

b) de tous les biens de la section D de l�annexe I du présent règlement (à 
l�exception du logiciel nécessaire au bon fonctionnement de l�équipement à 
des fins de démonstration); 

c) de tous les biens de la section E de l�annexe I du présent règlement; 

d) des biens suivants figurant à l�annexe I du présent règlement: 

� 1A002.a, 

� 1C002.b.4, 

� 1C010, 

� 1C012.a, 

� 1C227, 

� 1C228, 

� 1C229, 

� 1C230, 

� 1C231, 

� 1C236, 

� 1C237, 

� 1C240, 

� 1C350, 

� 1C450, 

� 5A001.b.5, 

� 5A002.c à 5A002.e, 

� 5A003.a et 5A003.b, 

� 6A001, 

� 6A002.a, 

� 6A008.l.3, 

� 8A001.b, 

� 8A001.d, 

� 9A011. 
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Partie 2 � Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l�Union pour les 
exportations vers les destinations suivantes: 

Afrique du Sud, Albanie, ancienne République yougoslave de Macédoine, Argen
tine, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Chili, Chine (y compris Hong Kong et Macao), 
Corée du Sud, Croatie, Émirats arabes unis, Inde, Islande, Kazakhstan, Mexique, 
Monténégro, Maroc, Russie, Serbie, Singapour, territoires français d�outre-mer, 
Tunisie, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 � Conditions et exigences d�utilisation 

1. La présente autorisation permet d�exporter les biens figurant sur la liste de la 
partie 1, à condition que l�exportation soit temporaire et s�inscrive dans le 
cadre d�une exposition ou d�un salon (selon la définition du point 6) et que 
les biens soient ensuite réimportés dans un délai de cent vingt jours à compter 
de la date de l�exportation initiale, dans leur intégralité et sans modifications, 
sur le territoire douanier de l�Union. 

2. L�autorité compétente de l�État membre sur le territoire duquel l�exportateur 
est établi, selon la définition de l�article 9, paragraphe 6, du présent règle
ment, peut, à la demande de l�exportateur, le dispenser du critère de réim
portation visé au paragraphe 1. Pour dispenser de ce critère, il convient 
d�appliquer la procédure régissant les autorisations individuelles en vertu de 
l�article 9, paragraphe 2, et de l�article 14, paragraphe 1, du présent règle
ment. 

3. La présente autorisation ne permet pas l�exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi ont 
informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, 
entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au 
fonctionnement, à l�entretien, au stockage, à la détection, à l�identifi
cation ou à la dissémination d�armes chimiques, biologiques ou 
nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au dévelop
pement, à la production, à l�entretien ou au stockage de missiles 
pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l�article 4, paragraphe 2, du 
présent règlement si le pays acheteur ou de destination est soumis à 
un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 
commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l�Organisa
tion pour la sécurité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur 
les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de 
sécurité des Nations unies; ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires 
figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été 
exportés du territoire de l�État membre en question sans l�autorisation 
prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation 
d�une telle autorisation; 

2) l�exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou 
en partie, à l�un des usages mentionnés au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou 
un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la 
présente autorisation; 

4) l�exportateur a été informé par une autorité compétente de l�État membre 
dans lequel il est établi ou a appris d�une autre manière (par exemple par 
des informations reçues du fabricant) que les biens en question relèvent, 
de l�avis de l�autorité compétente, d�une classification de sécurité natio
nale équivalente ou supérieure au niveau CONFIDENTIEL UE/EU 
CONFIDENTIAL; 
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5) leur retour, dans leur état d�origine, sans retrait, copie ni diffusion 
d�aucun composant ou logiciel, ne peut être garanti par l�exportateur, 
ou si un transfert de technologie est lié à une présentation; 

6) les biens concernés sont destinés à être exportés pour une présentation ou 
une exposition privées (par exemple un salon d�exposition privé); 

7) il est prévu que les biens concernés fassent l�objet d�un assemblage dans 
le cadre d�un quelconque processus de production; 

8) les biens en question sont destinés à l�utilisation prévue, exception faite 
des proportions minimales requises pour une exposition efficace, mais 
sans communiquer à un tiers les résultats des tests spécifiques pratiqués; 

9) il est prévu que l�exportation résulte d�une transaction commerciale, en 
particulier en ce qui concerne la vente, la location ou le bail des biens en 
question; 

10) il est prévu que les biens en question soient entreposés lors d�une exposi
tion ou d�un salon uniquement dans le but d�une vente, d�une location ou 
d�un bail, sans être présentés ni exposés; 

11) l�exportateur prend une quelconque disposition l�empêchant de garder les 
biens en question sous contrôle pendant toute la période d�exportation 
temporaire. 

4. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, 
mentionner le numéro de référence EU X002 et préciser que les biens sont 
exportés au titre de l�autorisation générale d�exportation de l�Union 
n 

o EU004. 

5. Tout exportateur utilisant la présente autorisation est tenu de notifier aux 
autorités compétentes de l�État membre où il est établi la première utilisation 
de la présente autorisation trente jours au plus tard après la date de la 
première exportation ou, conformément à une exigence de l�autorité compé
tente de l�État membre où l�exportateur est établi, avant la première utilisation 
de la présente autorisation. Les États membres précisent à la Commission quel 
mécanisme de notification ils ont choisi pour la présente autorisation. La 
Commission publie les informations qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l�Union européenne, série C. 

Les États membres définissent les obligations de notification liées à l�utilisa
tion de l�autorisation ainsi que les informations complémentaires que l�État 
membre exportateur pourrait exiger en ce qui concerne les biens exportés au 
titre de la présente autorisation. 

Tout État membre peut exiger des exportateurs établis sur son territoire qu�ils 
s�enregistrent avant la première utilisation de la présente autorisation. L�en
registrement de l�exportateur est automatique et reconnu par les autorités 
compétentes qui l�en informent sans délai et en tout état de cause dans les 
dix jours ouvrables à compter de la réception, sous réserve de l�article 9, 
paragraphe 1, du présent règlement. 

Le cas échéant, les exigences énoncées aux deuxième et troisième alinéas sont 
fondées sur celles définies pour l�utilisation des autorisations générales natio
nales d�exportation octroyées par les États membres prévoyant de telles auto
risations. 

6. Aux fins de la présente autorisation, on entend par "exposition ou foire" des 
événements commerciaux d�une durée déterminée lors desquels plusieurs 
exposants présentent leurs produits aux visiteurs professionnels ou au grand 
public. 

M7



 

02009R0428 � FR � 16.12.2017 � 007.002 � 318 

ANNEXE IIe 

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION 
N 

o EU005 

(visée à l�article 9, paragraphe 1, du présent règlement) 

Télécommunications 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 � Biens 

La présente autorisation générale d�exportation couvre les biens à double usage 
suivants figurant à l�annexe I du présent règlement: 

a) les biens suivants relevant de la catégorie 5, partie 1: 

i) biens, y compris leurs composants et accessoires spécialement conçus à 
cette fin, visés aux alinéas 5A001.b.2, 5A001.c et 5A001.d; 

ii) biens visés aux paragraphes 5B001 et 5D001, s'il s�agit d�équipements 
d�essai, d�inspection et de production, et logiciels destinés aux biens 
mentionnés au point i); 

b) technologie contrôlée par les éléments de l�alinéa 5E001.a, si elle est néces
saire pour l�installation, l�exploitation, la maintenance ou la réparation des 
biens visés au point a) et s�adresse au même utilisateur final. 

Partie 2 � Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l�Union pour les 
exportations vers les destinations suivantes: 

Afrique du Sud, Argentine, Chine (y compris Hong Kong et Macao), Corée du 
Sud, Croatie, Inde, Russie, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 � Conditions et exigences d�utilisation 

1. La présente autorisation ne permet pas l�exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi, 
selon la définition de l�article 9, paragraphe 6, du présent règlement, ont 
informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, 
entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au 
fonctionnement, à l�entretien, au stockage, à la détection, à l�identifi
cation ou à la dissémination d�armes chimiques, biologiques ou 
nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au dévelop
pement, à la production, à l�entretien ou au stockage de missiles 
pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l�article 4, paragraphe 2, du 
présent règlement si le pays acheteur ou de destination est soumis à un 
embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 
commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l�Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur les 
armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité 
des Nations unies; 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figu
rant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du 
territoire de l�État membre en question sans l�autorisation prévue par la 
législation nationale de cet État membre, ou en violation d�une telle 
autorisation; ou 

d) à une utilisation impliquant une violation des droits de l�homme, des 
principes démocratiques ou de la liberté d�expression au sens de la 
charte des droits fondamentaux de l�Union européenne, au moyen de 
technologies d�interception et de dispositifs de transfert de données 
numériques pour le contrôle de téléphones portables et de messages 
textuels ainsi que la surveillance ciblée de l�utilisation de l�internet 
(notamment par le biais de centres de surveillance et de portails d�inter
ception légale); 
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2) l�exportateur sait, dans l�exercice de l�obligation de diligence qui lui 
incombe, que les biens en question sont destinés, entièrement ou en 
partie, à l�un des usages mentionnés au point 1); 

3) l�exportateur sait, dans l�exercice de l�obligation de diligence qui lui 
incombe, que les biens en question seront réexportés vers un quelconque 
pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la 
présente annexe ou dans la partie 2 de l�annexe IIa, ou vers les États 
membres; 

4) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un 
entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la 
présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, 
mentionner le numéro de référence EU X002 et préciser que les biens sont 
exportés au titre de l�autorisation générale d�exportation de l�Union 
n 

o EU005. 

3. Tout exportateur utilisant la présente autorisation est tenu de notifier aux 
autorités compétentes de l�État membre où il est établi la première utilisation 
de la présente autorisation trente jours au plus tard après la date de la 
première exportation ou, conformément à une exigence de l�autorité compé
tente de l�État membre où l�exportateur est établi, avant la première utilisation 
de la présente autorisation. Les États membres précisent à la Commission quel 
mécanisme de notification ils ont choisi pour la présente autorisation. La 
Commission publie les informations qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l�Union européenne, série C. 

Les États membres définissent les obligations de notification liées à l�utilisa
tion de l�autorisation ainsi que les informations complémentaires que l�État 
membre exportateur pourrait exiger en ce qui concerne les biens exportés au 
titre de la présente autorisation. 

Tout État membre peut exiger des exportateurs établis sur son territoire qu�ils 
s�enregistrent avant la première utilisation de la présente autorisation. L�en
registrement de l�exportateur est automatique et reconnu par les autorités 
compétentes qui l�en informent sans délai et en tout état de cause dans les 
dix jours ouvrables à compter de la réception, sous réserve de l�article 9, 
paragraphe 1, du présent règlement. 

Le cas échéant, les exigences énoncées aux deuxième et troisième alinéas sont 
fondées sur celles définies pour l�utilisation des autorisations générales natio
nales d�exportation octroyées par les États membres prévoyant de telles auto
risations. 
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ANNEXE IIf 

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION 
N 

o EU006 

(visée à l�article 9, paragraphe 1, du présent règlement) 

Substances chimiques 

Partie 1 � Biens 

La présente autorisation générale d�exportation couvre les biens à double usage 
suivants figurant à l�annexe I du présent règlement: 

1C350: 

1. thiodiglycol (111-48-8); 

2. oxychlorure de phosphore (10025-87-3); 

3. méthylphosphonate de diméthyle (756-79-6); 

5. dichlorure méthylphosphonique (676-97-1); 

6. phosphonate de diméthyle (DMP) (868-85-9); 

7. trichlorure de phosphore (7719-12-2); 

8. phosphite de triméthyle (TMP) (121-45-9); 

9. dichlorure de thionyl (7719-09-7); 

10. 1-méthylpipéridine3-ol (3554-74-3); 

11. 2-chloro-N, N-diisopropyléthylamine (96-79-7); 

12. N,N-diisopropyl-2-aminoéthanethiol (5842-07-9); 

13. quinuclidine-3-ol (1619-34-7); 

14. fluorure de potassium (7789-23-3); 

15. 2-chloroéthanol (107-07-3); 

16. diméthylamine (124-40-3); 

17. éthylphosphonate de diéthyle (78-38-6); 

18. N,N-diméthylphosphoramidate de diéthyle (2404-03-7); 

19. phosphonate de diéthyle (762-04-9); 

20. chlorure de diméthylammonium (506-59-2); 

21. dichloroéthylphosphine (1498-40-4); 

22. dichlorure éthylphosphonique (1066-50-8); 

24. fluorure d�hydrogène (7664-39-3); 

25. benzylate de méthyle (76-89-1); 

26. dichlorure méthylphosphoneux (676-83-5); 

27. 2-diisopropylaminoéthanol (96-80-0); 

28. 3,3-diméthylbutane-2-ol (alcool pinacolique) (464-07-3); 

30. phosphite de triéthyle (122-52-1); 

31. trichlorure d�arsenic (7784-34-1); 

32. acide benzylique (76-93-7); 

33. méthylphosphonite de O, O-diéthyle (15715-41-0); 

34. diméthyléthylphosphonate (6163-75-3); 
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35. difluorure d�éthylphosphinyle (430-78-4); 

36. méthylphosphinyldifluorure (753-59-3); 

37. quinuclidine-3-one (3731-38-2); 

38. pentachlorure de phosphore (10026-13-8); 

39. 3,3-diméthylbutanone (pinacolone) (75-97-8); 

40. cyanure de potassium (151-50-8); 

41. hydrogénodifluorure de potassium (bifluorure de potassium) (7789-29- 
9); 

42. hydrogénodifluorure d�ammonium (bifluorure d�ammonium) (1341- 
49-7); 

43. fluorure de sodium (7681-49-4); 

44. bifluorure de sodium (1333-83-1); 

45. cyanure de sodium (143-33-9); 

46. 2,2,2-nitriloéthanol (triéthanolamine) (102-71-6); 

47. pentasulphure de diphosphore (1314-80-3); 

48. diisopropylamine (108-18-9); 

49. 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8); 

50. sulfure de sodium (1313-82-2); 

51. chlorure de soufre (10025-67-9); 

52. dichlorure de soufre (10545-99-0); 

53. chlorure de tris(2-hydroxyéthyl) ammonium (637-39-8); 

54. chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium (4261-68-1); 

55. acide méthylphosphonique (993-13-5); 

56. méthylphosphonate de diéthyle (683-08-9); 

57. dichlorure de N,N-diméthylaminophosphoryle (677-43-0); 

58. phosphite de triisopropyle (116-17-6); 

59. éthyldiéthanolamine (139-87-7); 

60. phosphorothioate de O, O-diéthyle (2465-65-8); 

61. phosphorodithioate de O, O-diéthyle (298-06-6); 

62. hexafluorosilicate de sodium (16893-85-9); 

63. dichlorure méthylphosphonothioïque (676-98-2); 

64. diéthylamine (109-89-7). 

1C450.a: 

4. phosgène: diochlorure de carbonyle (75-44-5); 

5. chlorure de cyanogène (506-77-4); 

6. cyanure d�hydrogène (74-90-8); 

7. chloropicrine: trichloronitrométhane (76-06-2). 
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1C450.b: 

1. produits chimiques, autres que ceux cités sur la liste des matériels 
de guerre ou au paragraphe 1C350, contenant un atome de phos
phore auquel est lié un groupe méthyle, éthyle, n-propyle ou 
iso-propyle, sans autres atomes de carbone; 

2. dihalogénures N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphorami
diques, autres que le dichlorure de N,N-diméthylaminophospho
ryle visé à l�alinéa 1C350.57; 

3. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidates de dial
kyle (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) autres que N, N diméthylphospho
ramidate de diéthyle visé au paragraphe 1C350; 

4. chlorures de N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthyle et 
les sels protonés correspondants, autres que 2-chloro-N,N- 
diisopropyléthylamine et chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylam
monium visés au paragraphe 1C350; 

5. N-N-2-dialkyl (Me, Et,n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanols et les sels 
protonés correspondants autres que 2-diisopropylaminoéthanol 
(96-80-0) et 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8) visés au 
point 1C350; 

6. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanethiol et les sels 
protonés correspondants, autres que N,N-diisopropyl-2-aminoétha
nethiol visé au paragraphe 1C350; 

8. méthyldiéthanolamine (105-59-9). 

Partie 2 � Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l�Union pour les 
exportations vers les destinations suivantes: 

Argentine, Corée du Sud, Croatie, Islande, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 � Conditions et exigences d�utilisation 

1. La présente autorisation ne permet pas l�exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l�État membre où l�exportateur est établi, 
selon la définition de l�article 9, paragraphe 6, du présent règlement, ont 
informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, 
entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au 
fonctionnement, à l�entretien, au stockage, à la détection, à l�identifi
cation ou à la dissémination d�armes chimiques, biologiques ou 
nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au dévelop
pement, à la production, à l�entretien ou au stockage de missiles 
pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l�article 4, paragraphe 2, du 
présent règlement si le pays acheteur ou de destination est soumis à un 
embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 
commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l�Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur les 
armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité 
des Nations unies; ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figu
rant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du 
territoire de l�État membre en question sans l�autorisation prévue par la 
législation nationale de cet État membre, ou en violation d�une telle 
autorisation; 

M7



 

02009R0428 � FR � 16.12.2017 � 007.002 � 323 

2) l�exportateur sait, dans l�exercice de l�obligation de diligence qui lui 
incombe, que les biens en question sont destinés, entièrement ou en 
partie, à l�un des usages mentionnés au point 1); 

3) l�exportateur sait, dans l�exercice de l�obligation de diligence qui lui 
incombe, que les biens en question seront réexportés vers un quelconque 
pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la 
présente annexe ou dans la partie 2 de l�annexe IIa, ou vers les États 
membres; ou 

4) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un 
entrepôt franc situé dans un lieu de destination couvert par la présente 
autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, 
mentionner le numéro de référence EU X002 et préciser que les biens sont 
exportés au titre de l�autorisation générale d�exportation de l�Union n 

o EU006. 

3. Tout exportateur utilisant la présente autorisation est tenu de notifier aux 
autorités compétentes de l�État membre où il est établi la première utilisation 
de la présente autorisation trente jours au plus tard après la date de la première 
exportation ou, conformément à une exigence de l�autorité compétente de 
l�État membre où l�exportateur est établi, avant la première utilisation de la 
présente autorisation. Les États membres précisent à la Commission quel 
mécanisme de notification ils ont choisi pour la présente autorisation. La 
Commission publie les informations qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l�Union européenne, série C. 

Les États membres définissent les obligations de notification liées à l�utilisa
tion de l�autorisation ainsi que les informations complémentaires que l�État 
membre exportateur pourrait exiger en ce qui concerne les biens exportés au 
titre de la présente autorisation. 

Tout État membre peut exiger des exportateurs établis sur son territoire qu�ils 
s�enregistrent avant la première utilisation de la présente autorisation. L�en
registrement de l�exportateur est automatique et reconnu par les autorités 
compétentes qui l�en informent sans délai et en tout état de cause dans les 
dix jours ouvrables à compter de la réception, sous réserve de l�article 9, 
paragraphe 1, du présent règlement. 

Le cas échéant, les exigences énoncées aux deuxième et troisième alinéas sont 
fondées sur celles définies pour l�utilisation des autorisations générales natio
nales d�exportation octroyées par les États membres prévoyant de telles auto
risations. 
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ANNEXE IIg 

[Liste visée à l�article 9, paragraphe 4, point a), du présent règlement et aux 
annexes IIa, IIc et IId du présent règlement] 

Les rubriques ne contiennent pas toujours une description complète des biens, ni 
les notes y afférentes figurant à l�annexe I, laquelle est la seule à donner une 
description complète. Les termes entre guillemets doubles sont des termes définis 
dans la liste de définitions générales figurant à l�annexe I. 

La mention d�un bien dans la présente annexe n�affecte pas l�application de la 
note générale relative aux logiciels (NGL) à l�annexe I. 

� Tous les biens visés à l�annexe IV. 

� 0C001 "Uranium naturel" ou "uranium appauvri" ou thorium sous la forme 
d�un métal, d�un alliage, d�un composé chimique ou d�un concentré et toute 
autre matière contenant une ou plusieurs des substances qui précèdent. 

� 0C002 "Matières fissiles spéciales", autres que celles visées à l�annexe IV. 

� 0D001 "Logiciels" spécialement conçus ou modifiés pour le "développe
ment", la "production" ou "!" des biens figurant dans la catégorie 0, dans 
la mesure où ils concernent les biens visés au paragraphe 0C001 ou les biens 
du paragraphe 0C002 qui sont exclus de l�annexe IV. 

� 0E001 "Technologie", au sens de la note relative à la technologie nucléaire, 
pour le "développement", la "production" ou "!" des biens figurant dans la 
catégorie 0, dans la mesure où elle concerne les biens visés au paragraphe 
0C001 ou les biens du paragraphe 0C002 qui sont exclus de l�annexe IV. 

� 1A102 Composants carbone-carbone réimprégnés et pyrolisés, conçus pour 
les lanceurs spatiaux visés au paragraphe 9A004 ou les fusées sondes visées 
au paragraphe 9A104. 

� 1C351 Agents pathogènes humains, animaux et "toxines". 

� 1C353 Éléments génétiques et organismes génétiquement modifiés. 

� 1C354 Agents pathogènes des plantes. 

� 1C450.a.1. Amiton: phosphorothiolate de O,O-diéthyle et de S[2(2diéthyla
mino)éthyle] (78-53-5) et les sels alkylés ou protonés correspondants; 

� 1C450.a.2. PFIB: 1,1,3,3,3-pentafluoro-(trifluorométhyle) propène (382-21-8). 

� 7E104 "Technologie" pour l�intégration des données de commandes de vol, 
de guidage et de propulsion en un système de gestion de vol pour l�optimi
sation de la trajectoire d�un système fusée. 

� 9A009.a. Systèmes de propulsion de fusées hybrides ayant une capacité 
d�impulsion totale supérieure à 1,1 MNs. 

� 9A117 Dispositifs de séparation d�étages, de séparation, et interétages, utili
sables dans les "missiles". 
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COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE Exportation de biens à double usage règl. CE n°428/2009 modifié par le règl. UE n°388/2012 

��
2 Numéro de licence 3 Date limite de validité 1 Exportateur   SIREN ou SIRET N° 

4 Service à contacter 

SERVICE DES BIENS À DOUBLE USAGE 
(Tél : 01 79 84 34 10 / 01 79 84 34 19)

5 Destinataire 6 Autorité de délivrance 

MINISTERE  DU REDRESSEMENT PRODUCTIF 
Direction générale de la compétitivité de l�industrie et des services (DGCIS) 

Service de l�industrie 
Service des biens à double usage (Service à compétence nationale)

Boite Postale 80001 
67, rue Barbès 

94201 IVRY-SUR-SEINE 

Code8 Pays d�origine (le cas échéant)

  

Code

�
�
�
�
�
�
�
�

7 Représentant (si différent de l�exportateur) N° 

9 Pays de provenance (le cas échéant)

  

Code11 Etat membre (de l�UE) où les biens sont, ou seront, situés

  

Code12 Etat membre (de l�UE) d�exportation prévisible

  

Code

10 Utilisateur final (si différent du destinataire)

13 Pays de destination finale

  

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

F.S. 17 Valeur et devise en EUROS 18 Quantité

20 Date du contrat19 Utilisation finale

21 Régime douanier 

22 Mentions spéciales / Informations complémentaires et documents produits conformément au décret N° 2 001-1192 du 13 décembre 2001 modifié

23 A votre connaissance, les biens en question sont-ils destinés, entièrement ou en partie, à être utilisés pour le développement, la 
production, le maniement, le fonctionnement, l�entretien, le stockage, la détection, l�identification ou la dissémination d�armes chimiques, 
biologiques ou nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou pour le développement, la production, l�entretien ou le stockage 
de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ?

OUI �

NON �

24 Je soussigné (nom et qualité du signataire), ������������������������. 
Certifie sincères et véritables les énonciations portées sur la présente demande 
et déclare ne pas avoir déposé une demande similaire auprès d�une autre autorité de l�Union Européenne. 

Date, signature et cachet 

Le             
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Réservé à l�autorité de délivrance 
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« La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d�accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire » 

NOTICE EXPLICATIVE 
concernant le formulaire d'autorisation pour l'exportation de biens ou technologies à double usage 

(Règlement (CE) n°428/2009 du 5 mai 2009 modifié par le Règlement (UE) n°388/2012 du 19 avril 2012) 
1 � GÉNÉRALITÉS

1.1. Le formulaire doit être rempli en français
(éventuellement traduit en anglais en sus), lisiblement et 
de façon indélébile, de préférence par un procédé 
mécanique ou électronique et éventuellement à la main. 
Dans ce dernier cas, il est à remplir à l�encre et en 
caractères d�imprimerie. Quel que soit le procédé utilisé, 
il ne doit comporter ni grattage, ni surcharge, ni autre 
altération. 

1.2. Les exemplaires sont identifiables par leur numérotation 
et leur fonction, situées dans la marge latérale gauche. Ils 
sont rangés dans l'ordre suivant : 

- exemplaire n° 1 « demande » et 1 bis s�il y a lieu) : 
destinés à être conservés par l'autorité de délivrance ; 

- exemplaire n° 2 « exportateur » et 2 bis s�il y a lieu : 
destinés à être présentés au bureau de douane puis à être 
conservés par le titulaire ; 

- exemplaire n° 3 « licence » et 3 bis s�il y a lieu : destinés 
à être conservés par le bureau de douane. 

1.3. Les exemplaires bis sont utilisés comme feuillets 
supplémentaires dans le cas d'une demande comportant 
plus d�un bien. 

1.4. Il convient de : 
- s'assurer que tous les exemplaires sont parfaitement 

lisibles et remplis conformément aux indications portées 
ci-dessous ; 

- dater, signer les engagements sur l'ensemble des 
exemplaires en indiquant le nom et la qualité du 
signataire, sans oublier d'apposer le cachet 
commercial de la société (case 24); 

- cocher dans la marge latérale gauche le type de licence 
demandée (individuelle, globale ou générale) ; 

- les 3 exemplaires du CERFA doivent impérativement
être imprimés recto-verso.

- joindre les documents prévus par les dispositions 
réglementaires et nécessaires à l�instruction (lettre de 
contexte, 2 factures pro-forma, fiche ou documentation 
technique, copie du contrat, certificat d�utilisation finale 
(CUF). Pour les demandes de biens de cryptologie 
joindre le ou les autorisations ANSSI.  

- joindre une enveloppe timbrée pré-renseignée pour 
l�envoi de la licence après instruction. 

2 � RUBRIQUES

Case 1.  Exportateur titulaire de l'autorisation d'exportation : 
indiquer le nom ou la raison sociale et ses coordonnées 
complètes (adresse, téléphone, télécopie et N° de 
SIRET). 

Case 2.  Numéro de licence : réservé à l'administration. 
Case 3.  Date limite de validité : réservé à l'administration. 
Case 4.  Coordonnées du service à contacter. 
Case 5.  Destinataire : indiquer le nom ou la raison sociale du 

destinataire et ses coordonnées complètes (adresse, 
téléphone, télécopie). 

Case 6.  Adresse de l'autorité de délivrance : réservé à 
l'administration. 

Case 7.  Représentant (si différent du demandeur) : il s'agit du 
représentant en France de l'exportateur lorsque la 
demande n'est pas présentée par celui-ci. Indiquer le nom 
ou la raison sociale ainsi que les coordonnées complètes 
(adresse, téléphone, télécopie).et le numéro d�agrément. 

Case 8. Pays d'origine : indiquer en toutes lettres le nom du pays 
(si pays tiers à l'Union européenne) et son code iso alpha 
(Voir le règlement (CE) n°1779/2002 de la Commission, 
JO L 296 du 5 octobre 2002). 

Case 9. Pays de provenance : indiquer en toutes lettres le nom du 
pays et le code iso alpha (à remplir uniquement si la case 
8 est renseignée). 

Case 10. Utilisateur final : indiquer le nom ou la raison sociale de 
l'utilisateur final (si différent du destinataire repris en 
case 5) et ses coordonnées complètes (adresse, 
téléphone, télécopie). 

Case 11. État membre où les biens sont, ou seront, situés : 
indiquer le nom de l'État membre de l�Union 
Européenne où sera situé le produit fini faisant l'objet 
de la présente demande (porter la mention même s'il 
s'agit de la France) ainsi que le code iso alpha de l'État 
membre concerné. 

Case 12. État membre d'exportation prévisible : État membre de 
l�Union Européenne où l'exportateur envisage de 
déposer sa déclaration en douane (à renseigner même s'il 
s'agit de la France) ainsi que le code iso alpha de l'État 
membre concerné (ex : MALAISIE = MY). 

Case 13.Pays de destination finale : indiquer en toutes lettres le 
nom du pays ainsi que son code iso alpha. Cette 
indication doit correspondre aux éléments de la case 10. 

Case 14. Description des biens : désignation commerciale des 
biens et référence technique. Cette description doit 
contenir les éléments spécifiques permettant d'identifier 
les biens. Une même case 14 ne peut contenir qu�un 
seul type de bien. Dans le cas contraire utiliser le ou les 
feuillets bis. 

F.S.  Feuillets supplémentaires : indiquer le nombre de 
feuillet(s) bis utilisé(s) et joints en annexe. 

Case 15. Code des marchandises : indiquer au minimum la 
nomenclature combinée à 8 chiffres (indiquer 
« Intangible » pour les transmissions par voie 
électronique, par télécopieur ou par téléphone). S�il y a 
lieu se rapprocher du transitaire pour connaître le code 
douanier. 

Case 16. Numéro d'article de la liste de contrôle (cf : annexes du 
règlement 428/2009 du 5 mai 2009  ou règlements 
spécifiques concernés) : indiquer obligatoirement la 
référence complète de l'article (ex : 3A002b1). 

Case 17. Valeur des biens et devise utilisée. Dans le cas d�une 
devise étrangère, indiquer également la valeur en euros. 

Case 18. Quantité : en fonction de la nature du bien, indiquer le 
nombre et l�unité de mesure kilogramme, pièce, lot�. 

Case 19. Utilisation finale du (ou des) bien(s). Indiquer 
exactement et de manière explicite l�utilisation finale du 
ou des biens. 

Case 20. Date du contrat : à indiquer si cet élément est connu. 
Case 21. Indiquer le code du régime douanier d'exportation (4 

chiffres. (Ex : Définitive : 10.00 ; Temporaire : 23.00 ; 
Réexportation : 31.51 ; Réexportation en suite 
d�entrepôt : 31.71). En cas d�exportation temporaire, 
préciser la durée case 22. 

Case 22. Informations complémentaires : indiquer tout autre 
élément utile concernant la licence et notamment tout 
autre document exigible, joint à la demande. 

Case 23. Répondre obligatoirement à la question posée en cochant 
la case qui convient. 
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 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE Exportation de biens à double usage règl. CE n°428/2009 modifié par le règl. UE  n°388/2012 

��
2 Numéro de licence 3 Date limite de validité 1 Exportateur   SIREN ou SIRET N° 

4 Service à contacter 

SERVICE DES BIENS À DOUBLE USAGE 
(Tél : 01 79 84 34 10 / 01 79 84 34 19)

5 Destinataire 6 Autorité de délivrance 

MINISTERE  DU REDRESSEMENT PRODUCTIF 
Direction générale de la compétitivité de l�industrie et des services (DGCIS) 

Service de l�industrie 
Service des biens à double usage (Service à compétence nationale)

Boite Postale 80001 
67, rue Barbès 

94201 IVRY-SUR-SEINE 

Code8 Pays d�origine (le cas échéant)

  

Code

�
	


�
�

�

�
�
�
�

7 Représentant (si différent de l�exportateur) N° 

9 Pays de provenance (le cas échéant)

  

Code11 Etat membre (de l�UE) où les biens sont, ou seront, situés

  

Code12 Etat membre (de l�UE) d�exportation prévisible

  

Code

10 Utilisateur final (si différent du destinataire)

13 Pays  de destination finale

  

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

F.S. 17 Valeur et devise en EUROS 18 Quantité

20 Date du contrat19 Utilisation finale

21 Régime douanier 

22 Mentions spéciales / Informations complémentaires et documents produits conformément au décret N° 2 001-1192 du 13 décembre 2001 modifié

23 A votre connaissance, les biens en question sont-ils destinés, entièrement ou en partie, à être utilisés pour le développement, la 
production, le maniement, le fonctionnement, l�entretien, le stockage, la détection, l�identification ou la dissémination d�armes chimiques, 
biologiques ou nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou pour le développement, la production, l�entretien ou le stockage 
de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ?

OUI �

NON �

24 Je soussigné (nom et qualité du signataire), ������������������������. 
Certifie sincères et véritables les énonciations portées sur la présente demande 
et déclare ne pas avoir déposé une demande similaire auprès d�une autre autorité de l�Union Européenne. 

Date, signature et cachet 

Le             
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Réservé à l�autorité de délivrance 
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Note � Dans la colonne 27, case 1 : reporter le solde disponible ; case 2 : reporter la quantité imputée Numéro de licence 

26. Quantité nette ou valeur (indiquer l'unité) 

27. Quantité en chiffres 28. Quantité imputée (en case 2 ci-
contre) en toutes lettres 

29. Document douanier (type et 
numéro)  

Date de l'imputation 

Etat membre 

Nom et signature 

Cachet du bureau de douane 
d'exportation 

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  



« La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d�accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire » 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE Exportation de biens à double usage règl. CE n°428/2009 modifié par le règl. UE n°388/2012 

��
2 Numéro de licence 3 Date limite de validité 1 Exportateur   SIREN ou SIRET N° 

4 Service à contacter 

SERVICE DES BIENS À DOUBLE USAGE 
(Tél : 01 79 84 34 10 / 01 79 84 34 19)

5 Destinataire 6 Autorité de délivrance 

MINISTERE  DU REDRESSEMENT PRODUCTIF 
Direction générale de la compétitivité de l�industrie et des services (DGCIS) 

Service de l�industrie 
Service des biens à double usage (Service à compétence nationale)

Boite Postale 80001 
67, rue Barbès 

94201 IVRY-SUR-SEINE 

Code8 Pays d�origine (le cas échéant)

  

Code

�
�
�
�
�
�
�
�

7 Représentant (si différent de l�exportateur) N° 

9 Pays de provenance (le cas échéant)

  

Code11 Etat membre (de l�UE) où les biens sont, ou seront, situés

  

Code12 Etat membre (de l�UE) d�exportation prévisible

  

Code

10 Utilisateur final (si différent du destinataire)

13 Pays de destination finale

  

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

F.S. 17 Valeur et devise en  EUROS 18 Quantité

20 Date du contrat19 Utilisation finale

21 Régime douanier 

22 Mentions spéciales / Informations complémentaires et documents produits conformément au décret N° 2 001-1192 du 13 décembre 2001 modifié

23 A votre connaissance, les biens en question sont-ils destinés, entièrement ou en partie, à être utilisés pour le développement, la 
production, le maniement, le fonctionnement, l�entretien, le stockage, la détection, l�identification ou la dissémination d�armes chimiques, 
biologiques ou nucléaires ou d�autres dispositifs nucléaires explosifs, ou pour le développement, la production, l�entretien ou le stockage 
de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ?

OUI �

NON �

24 Je soussigné (nom et qualité du signataire), ������������������������. 
Certifie sincères et véritables les énonciations portées sur la présente demande 
et déclare ne pas avoir déposé une demande similaire auprès d�une autre autorité de l�Union Européenne. 

Date, signature et cachet 

Le             
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Réservé à l�autorité de délivrance 



« La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d�accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire » 

Note � Dans la colonne 27, case 1 : reporter le solde disponible ; case 2 : reporter la quantité imputée Numéro de licence 

26. Quantité nette ou valeur (indiquer l'unité) 

27. Quantité en chiffres 28. Quantité imputée (en case 2 ci-
contre) en toutes lettres 

29. Document douanier (type et 
numéro)  

Date de l'imputation 

Etat membre 

Nom et signature 

Cachet du bureau de douane 
d'exportation 

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  

1. 

2. 

  



« La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d�accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire » 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE Exportation de biens à double usage règl. CE n°428/2009 modifié par le règl. UE n°388/2012 

��

����

1 Exportateur   SIREN ou SIRET N° 2 Numéro de licence 3 Date limite de validité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 
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14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 

la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 

la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 

la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 
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14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 
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« La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d�accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire » 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE Exportation de biens à double usage règl. CE n°428/2009 modifié par le règl. UE n°388/2012 
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1 Exportateur   SIREN ou SIRET N° 2 Numéro de licence 3 Date limite de validité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 
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14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 
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14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 
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 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE Exportation de biens à double usage règl. CE n°428/2009 modifié par le règl. UE  n°388/2012 
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1 Exportateur   SIREN ou SIRET N° 2 Numéro de licence 3 Date limite de validité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 
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14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 

la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 

la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 

la liste de  contrôle 

       

14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

15 Code des marchandises 16 N° de l�article de 
la liste de  contrôle 
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14 Description des biens

17 Valeur et devise 18 Quantité 

N°109 94*03
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N°14458*03

AUTORISATION GÉNÉRALE D�EXPORTATION DE L�UNION Exportation de biens à double usage  
(Règlement CE 428/2009 modifié par le règlement UE N°1232/2011) 

2a. Numéro d�autorisation 
1 Exportateur                         N°SIREN ou SIR ET  

2b.Type d�autorisation demandée 

����  EU001  

����  EU002 

����  EU003  (Exportation après réparation/remplacement) 

����  EU004  (Exportation temporaire pour exposition ou foire) 

����  EU005  (Télécommunications)

����  EU006  (Produits chimiques) 

3. Autorité de délivrance 
UNION EUROPÉENNE  

4. Représentant (si différent de l�exportateur) N° S IREN ou 
SIRET 

5. Service à contacter 

MINISTERE  DU REDRESSEMENT PRODUCTIF 
Direction générale de la compétitivité de l�industrie et des services (DGCIS) 

Service de l�industrie 
Service des biens à double usage (Service à compétence nationale)

Boite Postale 80001 
67, rue Barbès 

94201 IVRY-SUR-SEINE 

(Tél : 01 79 84 34 10 / 01 79 84 34 19)

6. Description des biens et pays de destination. 

La présente autorisation est valable pour les opérations décrites dans le règlement (CE) N°428/2009 du  5 mai 2009, modifié par le 
règlement (UE) N°1232/2011 du 16 novembre 2011 (se reporter aux annexes correspondantes en fonction du type d�autorisation demandé 

en case 2b du présent formulaire).

Son utilisation est soumise au respect des conditions et exigences visées dans les règlements susvisés. 

8.  7. Mentions spéciales / Informations complémentaires

8. Je soussigné (nom et qualité du signataire)

m�engage à respecter les conditions d�utilisation de l�autorisation générale d�exportation de l�Union susmentionnées, certifie sincères et 
véritables les énonciations portées sur la présente demande, et déclare ne pas avoir déposé une demande similaire auprès d�une autre 
autorité de l�Union européenne. 

(Date, signature et cachet de la société) 

Le 

9.  Réservé à l�administration 

« La Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garanti un droit d�accès et de rectification des données auprès des 
organismes destinataires du formulaire ». 



NOTICE EXPLICATIVE 

Concernant l�autorisation générale d�exportation de l�Union 

1 � GÉNÉRALITÉS

Les autorisations générales d�exportation de l�Union sont 
strictement personnelles et non cessibles. Elles sont 

caduques en cas de modification de raison sociale de 
l�opérateur.

1.1. Le formulaire doit être rempli en français, 
lisiblement et de façon indélébile, 
éventuellement à la main. Dans ce cas, il est à 
remplir à l�encre et en caractères 
d�imprimerie. Quel que soit le procédé utilisé, 
il ne doit comporter ni rature, ni grattage, ni 
surcharge, ni autre altération. 

1.2. Il convient de : 
- s'assurer que le formulaire est établi en autant 

d�originaux que nécessaire au minimum 3 
exemplaires (imprimés recto-verso), au 
maximum 10 exemplaires ;  

- s�assurer que tous les exemplaires sont 
parfaitement lisibles et remplis conformément 
aux indications portées ci-dessous ; 

- dater, signer les engagements sur l'ensemble 
des exemplaires en indiquant le nom et la 
qualité du signataire, sans oublier d'apposer le 
cachet commercial (case 8). 

- joindre une lettre de présentation mentionnant 
le nombre de licences à délivrer, les 
bureaux de douane sollicités (le nombre de 

licences demandées doit être égal au nombre 

de bureaux de douane) et un KBIS de moins 
de 3 mois.  

- Il est rappelé que pour les biens de 
cryptologie une lettre d�engagement « de 
fourniture de la liste des clients servis et des 
quantités livrées » et une lettre d�engagement 
« de déclaration d�exportation de biens de 
cryptologie » doivent être annexées à la 
demande d�autorisation. 

  

2 � RUBRIQUES

Case 1. Exportateur : indiquer le nom ou la 
raison sociale et les coordonnées complètes 
(N° de SIRET, adresse, téléphone, courriel) de 
l�opérateur demandeur de l�autorisation 
d�exportation. 

Case 2a. Numéro d�autorisation : réservé à 
l�administration. 

Case 2b. Type d�autorisation demandé : 
Cocher le type d�autorisation (un seul type) 

Case 3. Autorité de délivrance : communauté 
européenne. 

Case 4. Représentant : (si différent de 
l�exportateur) indiquer le nom ou la raison 
sociale du représentant et ses coordonnées 
complètes (N° de SIRET, adresse, téléphone, 
courriel). 

Case 5. Service à contacter : réservé à 
l�administration. 

Case 6. Description des biens et pays de 
destination : ne rien inscrire dans cette 
rubrique. 

Case 7. Mentions spéciales / informations 
complémentaires à remplir le cas échéant. 

Case 8. Indiquer le nom et la qualité du 
signataire de la demande, dater, signer la 
demande et apposer le cachet de l�opérateur. 

Case 9. Réservé à l�administration. 

Case 8. Indiquer le nom et la qualité du
signataire de la demande, dater, signer la
demande et apposer le cachet de l�opérateur
(les coordonnées devant être identiques à
celles figurant en case 1).

Case 9. Réservé à l'administration.

N° 51544#03
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